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POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

Réunion présentielle à PUYMOYEN et en visioconférence 
 
Présent : MM. FRIQUET (Président)  
 
En visioconférence : MM. GASTIEN – GOMEZ - SACKO  
 
Excusés : MM. BARRAUD - CHEVALIER  
 
Assiste : M. BOUARD (Président délégué LFNA) 
 
E.T.R. : Mme JUGE (D.T.R.) – M. VIDES (responsable pédagogique IR2F) 
 
Administratifs : M. BOIDIN (service licences) – M. VALLET (Directeur Général Adjoint) 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(juridique@lfna.fff.fr) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) 
par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 116 euros. 
 
 
1 - Etude des Obligations d’Encadrement SENIOR – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs des équipes participant aux championnats R1 – R2 – R3 doivent avoir formulé une demande de licence 
conforme au plus tard le jour de sa prise de fonction. (sous réserve de l’envoi des pièces via FOOTCLUBS). 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés 
de plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en 
situation irrégulière, de l’amende visée au barème financier de la LFNA. 
De plus, dans un délai de 30 jours et à compter de la première date de leur championnat respectif, en plus des amendes 
financières, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation d’infraction, de plein 
droit et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. » 
 
 
REGIONAL 1 
 
Poule A :  
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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REGIONAL 2 
Poule A :  
DOMPIERRE STE SOULLE : la Commission constate que l’entraineur informatiquement désigné en R2, M. MAUGIS 
Grégory (BEF) n’est pas inscrit en tant qu’entraîneur principal sur les différentes FMI en R2.  
M. DA CORTE (BMF) est inscrit comme tel mais ne possède pas les diplômes requis à ce niveau (BEF). 
Elle souhaite ainsi obtenir les observations du club sous huitaine à compter du jour de la notification. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés en poule A sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D :  
STADE MEDARDAIS : la Commission prend connaissance d’un courriel du club daté du 14 Novembre 2025 indiquant 
mettre fin aux responsabilités de leur entraîneur désigné en R2 depuis le début de la saison. 
Elle indique corroborer les propos du D.G.A. sur ce dossier ayant indiqué au club du STADE MEDARDAIS le délai de 
rigueur pour procéder à son remplacement : « d’un délai de 30 jours à compter du lendemain du premier match où 
l’entraineur désigné n’est plus sur le banc », soit à compter du 24 Novembre pour une désignation avant le 24 
Décembre 2025. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe) 
 
 
Poule E :  
Tous les entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule F :  
A.S. TARNOS : la commission constate que l’entraineur R2 désigné, M. SAUT Vincent (BMF et bénéficiant d’une 
dérogation liée à sa montée de R3 en R2) ne dispose pas d’une licence TECHNIQUE REGIONAL, obligatoire pour 
encadrer à ce niveau de compétition. L’absence de validation d’une formation continue (F.P.C.) ne lui permet pas 
d’obtenir une licence TECHNIQUE. Elle souhaite informer le club des prochaines dates de recyclage. 
A compter du présent P.V. et de la notification de décision, une amende de 85€ sera débitée par rencontre dite en 
situation irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule F désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe) 
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REGIONAL 3 
Poule A : 
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
SUD GATINE F.C. : la commission constate que l’entraineur R3 désigné, M. AIME Franck (CFI SENIOR) ne dispose pas 
d’un diplôme minimum requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH SENIOR). 
Une inscription au D.F. COACH SENIOR est donc le minimum requis pour obtenir une période dérogatoire jusqu’à la 
validation de ce diplôme. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission 
appliquera les sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA, par rétroactivité et à compter du présent P.V. 
Dans l’attente de cette inscription et à compter de la notification de décision, une amende de 85€ sera débitée par 
rencontre dite en situation irrégulière pouvant être amené à des sanctions sportives au bout de 30 jours. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
RAPID STE FEYRE F.C. : la commission constate que l’entraineur R3 désigné, M. ANCEL Bruno (CFI SENIOR) ne 
dispose pas d’un diplôme minimum requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH SENIOR). 
Une inscription au D.F. COACH SENIOR est donc le minimum requis pour obtenir une période dérogatoire jusqu’à la 
validation de ce diplôme. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission 
appliquera les sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA, par rétroactivité et à compter du présent P.V. 
Dans l’attente de cette inscription et à compter de la notification de décision, une amende de 85€ sera débitée par 
rencontre dite en situation irrégulière pouvant être amené à des sanctions sportives au bout de 30 jours. 
 
 
E.S. USSEL : la Commission constate que l’entraineur informatiquement désigné en R3, M. DUTHEIL Sébastien (BE1) 
n’est pas inscrit en tant qu’entraîneur principal sur les différentes FMI en R3.  
M. AUDY Laurent (Dirigeant) est inscrit comme tel mais ne possède aucun diplôme. 
Elle souhaite ainsi obtenir les observations du club sous huitaine à compter du jour de la notification. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule F : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule G : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule H : 
U.S. LORMONT (2) : la Commission prend connaissance d’un courriel du club daté du 13 Novembre 2025 indiquant 
la démission de leur entraîneur désigné en R3 depuis le début de la saison. 
Elle indique corroborer les propos du D.G.A. sur ce dossier ayant indiqué au club de l’U.S. LORMOT le délai de rigueur 
pour procéder à son remplacement : « d’un délai de 30 jours à compter du lendemain du premier match où l’entraineur 
désigné n’est plus sur le banc », soit à compter du 24 Novembre pour une désignation avant le 24 Décembre 2025. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule H désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule I : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule J : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule K : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule L : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 - Etude des Obligations d’Encadrement SENIOR Féminines 
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Les clubs R1 et R2 Féminins devront être en règle au plus tard le 15 Novembre 2025. 
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours.  
Les sanctions financières seront appliquées à partir du 1er Janvier 2026.  
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation DF COACH SENIOR 
(équivalence CFF3 + une journée complémentaire de formation) pour les équipes soumises à ce nouveau diplôme (R1 
et R2 Féminin). 
 
 
REGIONAL 1 FEMININ 
Tous les entraîneurs de la poule unique désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 2 FEMININ 
 
Poule A : 
U.S. JAUNAY MARIGNY : la commission constate que l’entraineur R2 Féminin désigné, M. DAUNAY Richard (CFI 
U14/U19) ne dispose pas d’un diplôme minimum requis par les textes et règlements en vigueur (AS / CFF3 /DF COACH 
SENIOR). 
Une inscription au D.F. COACH SENIOR est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
A.S. ST PANTALEON : la commission constate que l’entraineur R2 Féminin désigné, M. KARTACHE Saïd ne dispose 
pas d’un diplôme minimum requis par les textes et règlements en vigueur (AS / CFF3 /DF COACH SENIOR). 
Une inscription au D.F. COACH SENIOR est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Poule B : 
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GAROFOOT FEMININ : la commission constate que l’entraineur R2 Féminin désigné, M. PENOT Maxime (CFI SENIOR) 
ne dispose pas d’un diplôme minimum requis par les textes et règlements en vigueur (AS / CFF3 /DF COACH SENIOR). 
Une inscription au D.F. COACH SENIOR est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
F.C. SARLAT MARCILLAC : la commission constate que l’entraineur R2 Féminin désigné, Mme GALIDIE Sylvie (CFF1) 
ne dispose pas d’un diplôme minimum requis par les textes et règlements en vigueur (AS / CFF3 /DF COACH SENIOR). 
Une inscription au D.F. COACH SENIOR est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 - Etude des Obligations d’Encadrement JEUNES régionaux 
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Les clubs Régionaux Jeunes devront être en règle au plus tard le 15 Novembre 2026. 
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours.  
Les sanctions financières seront appliquées à partir du 1er Janvier 2026.  
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation DF COACH JEUNES- 
(équivalence CFF2 + une journée complémentaire de formation) pour les équipes régionales jeunes soumises à ce 
diplôme. 
 
 
U18 REGIONAL 1 
Poule A : 
STADE POITEVIN F.C. (2) : la commission constate que l’entraineur U18 R1 désigné, M. MAYOUNGOU Franck (DF 
COACH SENIOR) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH 
JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
HASPARREN F.C. : la commission constate que l’entraineur U18 R1 désigné, M. IDIART David (CFI U14/U19) ne 
dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
F.C. ST ANDRE DE CUBZAC : la commission constate que l’entraineur U18 R1 désigné, M. COMBERTON Kévin (CFI 
U14/U19) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
U18 REGIONAL 2 
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Poule A : 
G.J. ESPOIR SUD POITIERS : la commission constate que l’entraineur U18 R2 désigné, M. DENOIS Romain (CFI 
SENIOR) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
F.C. NORD 17 : la commission constate que l’entraineur U18 R2 désigné, M. PLAUD Alban (CFI U10/U13) ne dispose 
pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
C.S. LEROY ANGOULEME : la commission constate que l’entraineur U18 R2 désigné, M. SOUMAH Mohamed (CFI 
U14/U19) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
LA ROCHE RIVIERES F.C. : la commission constate que l’entraineur U18 R2 désigné, M. RAMADE Mattéo (CFI 
U14/U19) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
 
Poule C : 
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G.J. MIEY DE BEARN : la commission constate que l’entraineur U18 R2 désigné, M. ISAC Thierry, ne dispose pas d’un 
diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U17 REGIONAL 1 
Poule A : 
E.S. SAINTES FOOTBALL : la commission constate que l’entraineur U17 R1 désigné, M. BENARD Didier (CFI U14/U19) 
ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
F.C.E. MERIGNAC ARLAC : la commission constate que l’entraineur U17 R1 désigné, M. LENTZ Jérémy (DF COACH 
SENIOR) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
MARMANDE F.C. 47 (2) : la commission constate que l’entraineur U17 R1 désigné, M. ASSOUVIE Patrice (CFI 
U14/U19) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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U17 REGIONAL 2 
Poule A : 
O.C. ROCHECHOUART : la commission constate que l’entraineur U17 R2 désigné, M. VERGNAUD Christophe (DF 
COACH SENIOR) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH 
JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
UNION BORDEAUX ST JEAN : la commission constate que l’entraineur U17 R2 désigné, M. DE WAEGENAERE 
Antoine (CFI U14/U19) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF 
COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
F.C. ST ANDRE DE CUBZAC : la commission constate que l’entraineur U17 R2 désigné, M. MASCI Julien, ne dispose 
pas d’un diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
A.S. ST YRIEIX : la commission constate que l’entraineur U17 R2 désigné, M. TAMISIER Michel (BEF), est également 
désigné comme entraîneur principal de l’équipe senior R3, également soumise à obligations d’encadrement. 
Les statuts fédéraux indiquent clairement l’impossibilité de cumul de deux équipes soumises à obligation. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour désigner un nouvel 
entraîneur titulaire du diplôme minimum requis sur cette catégorie ou sur l’équipe SENIOR R3. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
Poule C : 
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J.A. DAX : la commission constate que l’entraineur U17 R2 désigné, M. DARBLADE Ludovic (CFI U10/U13) ne dispose 
pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
F.C. PORTE D’AQUITAINE 47 : la commission constate que l’entraineur U17 R2 désigné, M. LAMGHARI Mounir (CFF1) 
ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U16 REGIONAL 1 
Poule A : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
LES CROISES DE BAYONNE : la commission constate que l’entraineur U16 R1 désigné, M. ESSABAR Mouhssine (CFI 
SENIOR) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
 
 
 
 
 
 
U16 REGIONAL 2 
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Poule A : 
G.J. ESPOIR SUD POITIERS : la commission constate que l’entraineur U16 R2 désigné, M. JOUSSELIN Rodolphe (CFI 
SENIOR) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
S.C. ST JEAN D’ANGELY : la commission constate que l’entraineur U16 R2 désigné, M. OGLIO Thibaut (CFI U14/U19) 
ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
F.C. BIASSAIS : la commission constate que l’entraineur U16 R2 désigné, M. DE SOUSA Fernando ne dispose pas un 
diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Poule D : 
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S.A.G. CESTAS : la commission constate que l’entraineur U16 R2 désigné, M. FAUCHE Michaël (CFF1) ne dispose pas 
du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U15 REGIONAL 1 
Poule A : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U15 REGIONAL 2 
Poule A : 
E.S. TROIS CITES POITIERS : la commission constate que l’entraineur U15 R2 désigné, M. CAMARA Youssouf ne 
dispose pas un diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
A.S. ST PANTALEON : la commission constate que l’entraineur U15 R2 désigné, M. LOURENCO Benjamin (BMF) ne 
dispose pas d’une licence TECHNIQUE REGIONAL, obligatoire pour encadrer à ce niveau de compétition.  
A compter du présent P.V. et de la notification de décision, une amende de 29€ (licence manquante) sera débitée 
par rencontre dite en situation irrégulière. 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule C : 
ENT. BOE BON ENCONTRE : la commission constate que l’entraineur U15 R2 désigné, M. LAVIGNE Elie (CFI U10/U13) 
ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (I2 / CFF2 /DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues à l’article 7 des RG de la LFNA. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U14 LIGUE 
Poule A : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
ETOILE MARITIME F.C. : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. DAUTREIX Maxime (CFI 
U10/U13) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
G.J. CHARENTE LIMOUSINE : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. DA SILVA Nicolas (CFI 
U10/U13) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
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S.A. LE PALAIS SUR VIENNE : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. DUPRAT David (CFI 
U14/U19) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E : 
F.C. ST ANDRE DE CUBZAC : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. BERGEON Arthur ne 
dispose pas de diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule F : 
G.J. AGEN PASSAGE F.C. : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. LUSSAGNET Vincent ne 
dispose pas de diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule F désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule G : 
JEUNES DE LANGON : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. TIPHAGNE Laurent (CFI 
U14/U19) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
G.J. PERIGORD BLANC : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. HEBERT Jonathan ne dispose 
pas de diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
F.C. VALLEE DU LOT : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. CLAVIER Nicolas (CFF1) ne 
dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule G désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule H : 
A.G.J.A. CAUDERAN : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. DELATTRE Gaetan (CFI 
U14/U19) ne dispose pas du diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule H désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule I : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule J : 
TALENCE F.C. : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. BATAILLEY Jean Luc ne dispose pas 
de diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule J désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule K : 
F.C. ST GEOURS : la commission constate que l’entraineur U14 LIGUE désigné, M. DEON Christian ne dispose pas de 
diplôme requis par les textes et règlements en vigueur (DF COACH JEUNES). 
Une inscription au D.F. COACH JEUNES est donc le minimum requis pour se conformer aux obligations 
d’encadrement. En cas d’abandon et d’absence de validation à l’issue de la formation, la Commission appliquera les 
sanctions prévues pour ce niveau U14 LIGUE à savoir 2000€. 
Le club dispose donc d’une période de 30 jours à compter de la notification du présent P.V. pour justifier d’une 
inscription au diplôme requis ou désigner un nouvel entraîneur titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule K désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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4 – Etude des rapports des délégués 
 
La Commission prend connaissance des rapports des délégués évoquant des irrégularités entre la désignation de 
l’entraîneur et l’identité de la personne assurant le coaching durant les rencontres (prête nom). 
 

 LIMOGES FOOTBALL : 3ème rapport reçu indiquant que M. DUMONT Valentin, référencé adjoint sur la FMI, 
est celui qui donne les consignes durant le match. 

Une notification officielle sera adressée au club concerné avec les possibles conséquences financières (à partir du 5ème 
rapport) allant dans ce sens. 
 

 U.S. LORMONT : 3ème rapport reçu indiquant que M. DOS REIS Jean, référencé adjoint sur la FMI, est celui 
qui donne les consignes durant le match. 

Une notification officielle sera adressée au club concerné avec les possibles conséquences financières (à partir du 5ème 
rapport) allant dans ce sens. 
 

 BIGANOS F.C. : 3ème rapport reçu indiquant que M. FORGIT Alain, référencé adjoint sur la FMI, est celui qui 
donne les consignes durant le match. 

Une notification officielle sera adressée au club concerné avec les possibles conséquences financières (à partir du 5ème 
rapport) allant dans ce sens. 
 

 C.A. NEUVILLE : 1er rapport reçu indiquant que M. VASLIN Vincent, référencé adjoint sur la FMI, est celui qui 
donne les consignes durant le match. 

Une notification officielle sera adressée au club concerné avec les possibles conséquences financières (à partir du 5ème 
rapport) allant dans ce sens. 
 

 PATRONAGE BAZADAIS : 4ème rapport reçu indiquant que M. VISMES Jérémy, référencé adjoint sur la FMI, 
est celui qui donne les consignes durant le match. 

Une notification officielle sera adressée au club concerné avec les possibles conséquences financières (à partir du 5ème 
rapport) allant dans ce sens. 
 

 PESSAC ALOUETTE F.C. : 2ème rapport reçu indiquant que M. MORANGE Alain, désigné entraîneur R2 est 
inscrit sur la FMI mais absent du banc de touche.  

Une notification officielle sera adressée au club concerné avec les possibles conséquences financières et disciplinaires 
en cas de nouvelles infractions constatées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 19/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

5 – Demande auprès du Comité de Direction de Ligue 
 
Le Statut Fédéral des Educateurs et Entraineurs du Football indique ceci depuis 2024/2025 : 
« Educateur bénévole titulaire d’un DF  
Par exception à l’article 12.5, pour l’ensemble des compétitions régionales pour lesquelles l’obligation d’encadrement 
est le Brevet de Moniteur de Football, et pour lesquels il n’y a pas d’obligation de contracter, cette obligation pourra 
être remplie par un éducateur bénévole titulaire d’un Diplôme Fédéral visé à l’article 2.c du présent Statut.  
Le type de Diplôme Fédéral (REF, Jeunes, Seniors), doit correspondre à la spécificité de la compétition d’exercice de 
l’éducateur bénévole. » 
 
Considérant la statistique du nombre d’entraineurs désignés en R3 possédant à minima le BMF (127 sur 144), soit 
environ 88% et considérant que le diplôme BMF est celui portant une dérogation pour une accession en R2, 
 
Par ces motifs, les membres de la Commission présents souhaitent qu’un débat soit prochainement instauré auprès du 
Comité de Direction de Ligue concernant l’obligation d’encadrement en R3 et envisager d’être plus restrictif que le statut 
fédéral en imposant à minima le BMF. 
 
 
6 – Rappel du processus d’exemption F.P.C. 
 
Pedro VIDES souhaite rappeler aux membres de la Commission les conditions règlementaires d’exemption et/ou 
d’équivalence d’une formation professionnelle continue. 
« b) Exceptions  
Les éducateurs titulaires d’un titre à finalité professionnelle ou d’un brevet d’Etat ou d’un certificat de spécialité visés 
à l’alinéa 2 pourront valider leurs obligations de formation professionnelle continue, à condition de répondre aux 
conditions suivantes :  
1/ Justifier d’activités d’assistance d’une équipe technique fédérale ou de la DTN au cours des 3 années sous 
obligation de formation professionnelle continue, pour un volume total d’au moins 20h avec l’équipe technique 
régionale de sa région d’exercice ou avec la DTN (voir le tableau des actions éligibles).  
2/ Etablir, et remettre au DTR ou à la DTN pour signature, un dossier-type de validation de toutes les activités 
d’assistance d’une équipe technique fédérale ou de la DTN réalisées au cours des 3 années.  
Cette formule exceptionnelle, ne peut être effectuée sur deux cycles successifs de formation professionnelle continue. » 
 
 
Prochaine réunion le mardi 20 Janvier 2026, 
 
 
Pierre FRIQUET,        Vincent VALLET 
Président de la C.R. Statut des Educateurs     Secrétaire de séance, 
 
 
 
 
 
 
Procès-Verbal validé le 02 Décembre 2025 par Catherine VEYSSY, Secrétaire Générale de la LFNA 
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Annexe 1 – Tableaux d’obligation d’encadrement en R1 – R2 et R3 
 

 
 
 



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 21/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 22/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 23/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

 
 

 
 
 
 
 



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 24/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

 
 

 
 
 
 
 



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 25/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

 
 

 
 
 
 
 



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 26/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 27/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

N° Affiliation Nom Club N° personne Email Nom Entraîneur Diplôme Observations

507 145 Bressuire Fc 1 1190363464  lucien.ruby@sfr.fr RUBY Lucien CFF3

560 182 Cornilois Fortunad. 1 1101113760  casƟllan.christophe@orange.fr CASTILLAN Christophe DF COACH S

542 564 Gueretoise Es 1 1100931148  jouanix@gmail.com  JOUANY David DF COACH S

514 931 Jaunay Marigny Us 1 1110644132  richard.daunay@gmail.com DAUNAY Richard CFI U14-U19 A fait monter l'équipe à l'issue de la saison 2023/2024

563 775 La Baie As 1 1119300644  ardouin.brigiƩe@sfr.fr ARDOUIN Brigitte BEF Bénévole

560 360 Limoges Football 2 1112447734  nseke.ngoma@gmail.com NGOMA Bruno BEF Bénévole

507 038 Montmorillon Ues 1 110347055  tdar.guignard@wanadoo.fr GUIGNARD Thierry CFF3

517 415 Poitiers 3 Cites Es 2 9604872265  nsedmanager@gmail.com  NDZONDO OLOLO Sedrick CFF3

553 111 Poitiers Stade Fc 1 1119312367  tony.fel@live.fr FELIX Tony CFF3

550 807 Rochefort Fc 1 1109318879  aurelien.boisgrollier@enedis.fr BOISGROLLIER Aurelien CFF3

523 322 St Junien As 1 1129347081  yuson17@gmail.com OUKATTOU Youssef BEF Bénévole

531 523 St Pantaleon As 1 329213978  said.kartache@sfr.fr KARTACHE Said Aucun diplôme

N° Affiliation Nom Club N° personne Email Nom Entraîneur Diplôme Observations

552 163 Angouleme Chte Fc 1 2546246348  wolf_celine@yahoo.fr DHIB Nejmeddine CFI SENIORS DFCS en formation 

580 598 Bassin Arcachon Fc 1 301088065  andeol.mickael@gmail.com ANDEOL Mickael BEF Bénévole

505 689 Biarritz Jeanne Arc 1 380519282  bapƟstejouin.jab@gmail.com JOUIN Baptiste BMF Bénévole

505 760 Eysinaise Es 1 370518276  elsa.buger@hotmail.fr BUGER Elsa BEF Bénévole

529 015 Garofoot Feminin 1 300543790  jeuxtenzoo@hotmail.fr PENOT Maxime CFI SENIORS A fait monter l'équipe à l'issue de la saison 2023/2024

581 856 Gradignan Fc 2 1886512588  andre.duƟllieu64@gmail.com DUTILLIEU Andre BEF Bénévole

514 831 Merignac Arlac Fce 2 2546855010  amine_102009@hotmail.com GAZARI Mohamed Amine BEF Bénévole

528 537 Poey De Lescar Al 1 390004831  philippedegos@gmail.com DEGOS Philippe BEF Bénévole

760 242 Pole Palois Ff 1 339233883  moreƫlaurent@orange.fr MORETTI Laurent CFF3 Bénévole

550 818 Sarlat Marcillac Fc 1 340523383  sylvie-galidie24@orange.fr GALIDIE Sylvie CFF1

552 085 Trelissac Apfc 1 2544332173  boyer.laurie@hotmail.fr BOYER Laurie BMF Bénévole

515 156 U.S. Bouscat 1 2545445719  pprophet@outlook.com PROPHET Pierre BMF Bénévole

FEMININES REGIONAL 2 Poule A - ENCADREMENT TECHNIQUE 2025-2026 (AS/CFF3/DF COACH SEN)

FEMININES REGIONAL 2 Poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2025-2026 (AS/CFF3/DF COACH SEN)

Annexe 2 – Tableaux d’obligation d’encadrement en SENIOR FEMININES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° Affiliation Nom Club N° personne Email Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 Anglet Genets Foot 1 329208252  lolopoey64@gmail.com POEYDOMENGE Laurent BEF Bénévole

505 684 Bayonne Aviron 1 2545987159  boedecalan@gmail.com BOEDEC Alan BEF Bénévole

563 716 Bergerac Perigord Fc 1 329202937  sergepialat@orange.fr PIALAT Serge BMF Bénévole

581 856 Gradignan Fc 1 390523345  souleƟs.audrey@gmail.com SOULETIS Audrey BEF CDI

507 098 Jarnac Sports 1 1931018875  guetaƞa.ammar@gmail.com GUETATFA Ammar BEF Bénévole

560 360 Limoges Football 1 1102444934  jessica.caloin@gmail.com CALOIN Jessica BEF Bénévole

514 831 Merignac Arlac Fce 1 2547959308  adjou1986@gmail.com ADJOU Ibrahim BEF Bénévole

501 681 Pau Fc 1 1946821265  d.lebleu@paufc.fr LEBLEU David BMF Bénévole

517 415 Poitiers 3 Cites Es 1 1129335028  h2a.carƟlli@gmail.com CARTILLI Hasan BEF Bénévole

734 317 Soyaux Chte Asj 1 2543627932  johanndumais@gmail.com DUMAIS Yohann BEF Bénévole

500 446 St Medard Guiz. Ppe. 1 339233180  thierry.maures@laposte.net MAURES Thierry BMF Bénévole

580 608 Talence Fc 1 1129327743  davy.debenne@hotmail.fr DEBENNE Davy BEF Bénévole

FEMININES REGIONAL 1 Poule UNIQUE - ENCADREMENT TECHNIQUE 2025-2026 (Nécessite DF COACH SEN)



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 28/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

Annexe 3 – Tableaux d’obligation d’encadrement en JEUNES régionaux 
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N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

514 041 Bayonne Croises 21 339244002 ESSABAR Mouhssine CFI SENIORS

505 739 Dax Jeanne D Arc 21 2548323136 BOUET Jean BEF Bénévole

514 831 Fce Merignac Arlac 21 2543401615 VALADIE Quentin BMF BEF en cours

500 211 Girondins Bordeaux 21 2545274895 MENGUAL Santiago BMF Bénévole

564 771 Jeunes De Langon 21 2547596622 COUTINHO Jorge BMF Bénévole

564 925 Libourne Foot 2024 21 1192412249 EL BOUJJOUFI Rachid DF COACH J

501  681 Pau Fc 21 339248051 MLAAB Jamal BEF Bénévole

560 792 Porte D Aquitaine 47 21 380527083 N'DIAYE Nabioul Issa CFF2

505 581 St Andre Cubzac Fc 21 380523353 OLIVAR Marvin CFF2

513 182 St Medard En Jalles 21 2544403402 RODRIGUES DE OLIVEIR Enzo BEF Bénévole

500 021 Stade Bordelais 21 2543075905 HARZALLAH Nassim BEF Bénévole

552 085 Trelissac Apfc 21 2378018892 MORTAIN Yoann BMF CDI

U16 REGIONAL 1 poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2025-2026  (Nécessite I2 / CFF2 / DF COACH JEUNES)



C.R. STATUT DES EDUCATEURS  
REUNION DU 24 NOVEMBRE 2025 

PAGE 33/40 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

590 364 Aunis Avenir Fc 21 1102439792 TIRET Cedric DF COACH J

505 837 Cauderan Agja 21 2543344060 DONIS Florian BMF

580 939 Cognac Football Ua 21 2544105917 HUBERT Clement BMF

553 654 Entente Vergers Gj 21 1110964784 PLAS Cyril DF COACH J

582 752 Fronsadais Foot Es 21 360526780 BOUFRIZI Nourdine CFF2

534 318 Larchois La Feuillad 21 2543072291 JUGIE Alexandre BMF

551 473 Rive Droite 33 Fc 21 1931096012 FEHAM Karim BEF Bénévole

524 990 Sanilhacois Sa 21 2544438591 GUINEBAULT Yoann BMF Nouveau Contrat Régionale Bénévole

500 134 St Jean D Angely Sc 21 1896515679 OGLIO Thibaut CFI U14-U19

542 517 Tulle Foot Correze 21 1110890696 GADAUD Stephane DF COACH J

U16 REGIONAL 2 poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2025-2026  (Nécessite I2 / CFF2 / DF COACH JEUNES)
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N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

565 284 Agen Passage Fc Gj 21 1866511917 MOUGENOT Mickael BMF Bénévole

550 784 Ambaresienne Es 21 360513884 DUPUY Anthony DF COACH J

500 110 Beglais Ca 21 2543382219 RUFO Enzo DF COACH J

563 716 Bergerac Perigord Fc 21 2543865090 ROUGER Alexis BEF Nouveau Contrat Régionale Bénévole

544 623 Biassais Fc 21 2546248014 DE SOUSA Fernando Aucun diplôme

518 856 Marmande 47 Fc 21 329203631 COUTELA Frederic DF COACH J

505 679 Merignacais Sa 21 520925726 CHAUVE Enzo BMF Formation BEF

500 139 Pessacais Stade Uc 21 2544267369 CONCHIN Tom DF COACH J

549 491 St Augustin Cpa Usj 21 2545932748 MOULIE Leo DF COACH J

515 156 U.S. Bouscat 21 329211932 FOUNEAU Terry DF COACH J

U16 REGIONAL 2 poule C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2025-2026  (Nécessite I2 / CFF2 / DF COACH JEUNES)

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 Anglet Genets Foot 21 2543516083 LABAN BOUNAYRE Vincent CFF2

505 608 Arin Luzien 21 319217545 MILHERES Julien BEF CDI

540 182 Asptt Pau 21 2544231561 NUNES Glenn DF COACH J

580 598 Bassin Arcachon Fc 21 1916835662 SURMONT Justin BMF Nouveau Contrat Régionale Bénévole

505 684 Bayonne Aviron 21 300542882 ROUAULT Robin BMF Nouveau Contrat Régionale Bénévole

525 228 Cestas Sag 21 311040040 FAUCHE Michael CFF1

563 803 Graves Fc 21 2544000613 NGO VAN Pierre BMF Nouveau Contrat Régionale Bénévole

552 060 Lege Cap Ferret Us 21 2546075114 BALARD Anthony Aucun diplôme BMF en formation 

530 332 Lescarien Fc 21 2544333517 CAREL Kevin DF COACH J BMF en formation 

581 325 Seign.Capb.Soust. Fc 21 340525393 RISPAL Yann CFF2 BMF en formation 

U16 REGIONAL 2 poule D - ENCADREMENT TECHNIQUE 2025-2026  (Nécessite I2 / CFF2 / DF COACH JEUNES)
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